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DÉCISION
établissant des conditions
de commercialisation pour les produits de construction 
Conformément aux décisions de l’article IV, point e), de la loi nº 177/2015 modifiant et complétant la loi nº 10/1995 concernant la qualité dans la construction et de l’article 11 de la loi nº 10/1995 concernant la qualité dans la construction, 
En vertu de l’article 108 de la Constitution de la Roumanie, republiée,
le gouvernement roumain adopte la présente décision.
Chapitre I – Dispositions générales
Article premier – (1) Les dispositions de la présente décision établissent les conditions de commercialisation des produits de construction pour leur utilisation dans des constructions de manière à satisfaire aux exigences fondamentales applicables aux constructions prévues à l’article 5, paragraphe 1, de la loi nº 10/1995 concernant la qualité dans la construction pendant toute leur durée de vie.
(2) Les dispositions de la présente décision s’adressent, principalement, aux producteurs/fabricants, à leurs mandataires, aux importateurs, aux distributeurs, aux acteurs concourant à la conception, au design, à l’approbation, à l’exécution, à la réception, à l’utilisation et à la postutilisation des constructions où sont intégrés les produits de construction, ainsi qu’aux autorités de surveillance du marché des produits de construction.
Article 2 – L’autorité d’État compétente dans le domaine des produits de construction est le ministère du développement régional et de l’administration publique, ci-après dénommé MDRAP.
Article 3 – Les produits de construction prévus à l’article premier, paragraphe 1 font l’objet du domaine réglementé dans la construction, comme suit:
a) les produits de construction qui font l’objet d’une spécification technique harmonisée sont soumis au domaine réglementé par le règlement (UE) nº 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant des conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de construction et abrogeant la directive 89/106/CEE et par les actes normatifs subséquents;
b) les produits de construction faisant l’objet d’une spécification technique non harmonisée ou d’un agrément technique dans la construction sont soumis au domaine réglementé par les dispositions de la présente décision.
Article 4 – (1) Les spécifications techniques harmonisées comprennent les normes européennes harmonisées et les documents d’évaluation européens.
(2) Les spécifications techniques non harmonisées comprennent les normes et les documents de normalisation internationaux, les normes et les documents de normalisation européens non harmonisés adoptés par l’Association roumaine de normalisation au niveau national (ASRO), ainsi que les normes roumaines originales.
Article 5 – Conformément à la présente décision, sont utilisés les termes et les expressions du règlement nº 305/2011, ainsi que les suivants:
a) agrément technique dans la construction: représente l’appréciation favorable confirmée dans un document écrit sur l’aptitude à l’emploi, conformément aux exigences fondamentales applicables aux ouvrages de construction prévues à l’article 5, paragraphe 1, de la loi nº 10/1995 concernant la qualité dans la construction, republiée, de certains produits et ensembles de produits, dénommés ci-après produits de construction, qui ne font pas l’objet d’une spécification technique; 
b) autorités de surveillance du marché: autorités de l’administration publique centrale responsables, conformément à la loi, du contrôle d’État relatif à l’application uniforme des dispositions légales concernant la qualité dans la construction et de la surveillance du marché des produits de construction qui sont prévus à l’article 27 de la présente décision;
c) certificat de conformité: document attestant qu’un produit est conforme à une spécification technique non harmonisée, élaboré par un organisme d’évaluation de la conformité des produits de construction en incluant le produit dans des systèmes de certification conformément à la norme SR EN ISO/CEI 17067:2014 – Évaluation de la conformité. Éléments fondamentaux de la certification de produits et lignes directrices pour les programmes de certification de produits;
d) dossier technique: documentation technique comportant des données/informations, des évaluations fondées, des rapports d’essais, des recherches expérimentales, le cas échéant, concernant les performances du produit/de l’ensemble/du système par rapport à la spécification technique ou à l’agrément technique afférent;
e) évaluation de la conformité des produits de construction: système procédural établissant la conformité des produits de construction avec une spécification technique non harmonisée;
f) évaluation et vérification de la constance des performances des produits de construction: système procédural évaluant la performance d’un produit et vérifiant la constance des performances de ce produit conformément à une spécification technique harmonisée;
g) fabricant/producteur, dénommé ci-après fabricant: personne physique ou morale qui fabrique un produit de construction et qui le commercialise sous son propre nom ou sa propre marque; 
h) organisme d’évaluation et de vérification de la performance des produits de construction: organisme de certification du produit, organisme de certification du contrôle de la production en usine ou laboratoire notifié conformément au chapitre VII du règlement nº 305/2011 qui évalue la performance du produit de construction et vérifie la constance de ses performances conformément à une spécification technique harmonisée; 
i) organisme d’évaluation technique européenne: organisme élaborant et émettant des évaluations techniques européennes dans la construction dans les conditions établies par le règlement (UE) nº 305/2011;
j) organisme d’évaluation de la conformité des produits de construction: organisme qui évalue les produits de construction conformément à une spécification technique non harmonisée et qui émet des certificats de conformité ou des rapports d’essais en respectant les exigences de la spécification technique; 
k) organisme émetteur des agréments techniques dans la construction: organisme spécialisé, ayant son siège en Roumanie, autorisé à réaliser des activités d’élaboration des agréments techniques dans la construction par l’autorité d’État compétente dans le domaine des produits de construction, le ministère du développement régional et de l’administration publique;
l) marché des produits de construction: l’ensemble de la zone couverte par la chaîne de distribution des produits de construction du fabricant au consommateur final;
m) normes européennes non harmonisées: normes européennes et autres documents de normalisation européenne, à l’exception des normes européennes adoptées en application du règlement (UE) nº 305/2011, à la demande de la Commission européenne, dont les indications et titres sont publiés dans le Journal officiel de l’Union européenne;
n) normes roumaines: normes roumaines originales (SR), normes internationales (SR ISO, SR IEC) ou documents de normalisation internationaux (SR ISO/TR, SR ISO/TS) et normes européennes (SR) ou documents de normalisation européenne (SR CEN/TR, SR EN/TS) harmonisés et/ou non harmonisés adoptés au niveau national par l’ASRO; 
o) utilisation prévue: le rôle ou la fonction qui doivent être remplis par le produit afin de satisfaire aux exigences fondamentales dans la construction, qui sont prévus par la spécification technique ou l’agrément technique afférent au produit concerné;
p) le titulaire d’un agrément technique dans la construction est le demandeur de celui-ci.
Chapitre II – Commercialisation des produits de construction 
Première partie – Commercialisation des produits de construction faisant l’objet d’une spécification technique harmonisée 
Article 6 – (1) Le produit de construction faisant l’objet d’une norme européenne harmonisée est commercialisé accompagné de la déclaration des performances réalisée par le fabricant.
(2) Conformément au système d’évaluation et de vérification de la constance des performances adapté à l’utilisation prévue à l’annexe ZA de la norme harmonisée applicable, la déclaration des performances est émise par le fabricant sur la base:
a) du certificat de constance des performances pour le système 1 et 1+);
b) du certificat de conformité du contrôle de la production en usine pour le système 2+;
c) du rapport d’essais pour le système 3;
d) des évaluations et des vérifications effectuées par le fabricant pour le système 4.
(3) Les systèmes d’évaluation et de vérification de la constance des performances sont décrits à l’annexe V du règlement (UE) nº 305/2011 et dans les actes normatifs subséquents à celui-ci.
(4) Le certificat de la constance des performances, le certificat de conformité du contrôle de la production en usine et le rapport d’essais prévus au paragraphe 2 sont élaborés par un organisme d’évaluation et de vérification de la constance des performances des produits de construction. 
(5) Les organismes d’évaluation et de vérification de la constance des performances des produits de construction prévus au paragraphe 4 sont désignés et notifiés par l’autorité compétente de la Commission européenne et publiés sur la page internet spécialisée développée et gérée par la Commission européenne à l’adresse http://ec.europa.eu/growth/tools-databases/ nando/.
Article 7 – (1) Le produit de construction faisant l’objet d’une évaluation technique européenne émise pour celui-ci est commercialisé accompagné de la déclaration des performances réalisée par le fabricant sur la base des évaluations techniques européennes concernées, du certificat de la constance des performances, du certificat de conformité du contrôle de la production en usine ou des évaluations et des vérifications effectuées par le fabricant, conformément au système d’évaluation et de vérification de la constance des performances du produit de construction prévu par l’évaluation technique européenne afférente.
(2) L’évaluation technique européenne est élaborée par un organisme d’évaluation technique européenne sur la base d’un document européen d’évaluation.
(3) Les organismes d’évaluation technique européenne sont désignés et notifiés par l’autorité compétente de la Commission européenne et publiés sur la page internet spécialisée développée et gérée par la Commission européenne à l’adresse http://ec.europa.eu/growth/ tools-databases/nando/.
Article 8 – (1) La déclaration des performances est élaborée conformément aux dispositions du règlement délégué nº 574/2014 de la Commission, modifiant l’annexe III du règlement (UE) nº 305/2011. 
(2) La déclaration des performances réalisée par le fabricant pour les produits de construction en contact avec l’eau potable doit être accompagnée de l’avis sanitaire/la notification émis/émise par l’Institut national de santé publique.
(3) La déclaration des performances réalisée par le fabricant pour les produits de construction comportant des substances dangereuses inscrites sur la liste du règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), avec ses modifications et compléments ultérieurs, doit être accompagnée de la fiche de données de sécurité du produit réalisée par le fabricant.
Article 9 – (1) En ce qui concerne les produits de construction pour lesquels le fabricant a réalisé une déclaration des performances sur la base d’une spécification technique harmonisée, il convient d’apposer le marquage CE.
(2) Toute personne qui déclare la conformité avec une norme nationale par une déclaration ou par un certificat doit prouver qu’elle détient la norme concernée légalement en vertu de la présente loi.
Partie 2 – Commercialisation des produits de construction faisant l’objet d’une spécification technique non harmonisée
Article 10 – (1) Le produit de construction faisant l’objet d’une spécification technique non harmonisée est commercialisé accompagné de la déclaration de conformité réalisée par le fabricant sur la base du certificat de conformité, du rapport d’essais ou des évaluations et des vérifications effectuées par le fabricant, conformément au schéma de certification applicable.
(2) Le schéma de certification est établi par l’équivalence avec le système d’évaluation et de vérification de la constance des performances pour le produit en question par la décision de la Commission européenne relative à la procédure d’évaluation et de vérification de la constance des performances applicable au produit concerné. 
(3) Le produit de construction pour lequel n’a pas été émise une décision de la Commission européenne est commercialisé accompagné de la déclaration de conformité émise par le fabricant sur la base des évaluations et des vérifications effectuées par celui-ci. 
Article 11 – (1) Le certificat de conformité est élaboré par un organisme d’évaluation de la conformité des produits de construction agréé par un organisme national d’accréditation conformément aux dispositions du règlement (CE) nº 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement (CEE) nº 339/93, en incluant le produit de construction dans un schéma de certification.
(2) Les essais ou les tests nécessaires à l’élaboration du certificat de conformité sont effectués dans des laboratoires agréés conformément aux normes SR ISO/CEI 17025:2005 et SR ISO/CEI 17025:2005/AC:2007 par un organisme national d’accréditation conformément aux dispositions du règlement (CE) nº 765/2008, pour les essais ou les tests prévus dans les spécifications techniques non harmonisées applicables.
(3) La sélection des laboratoires prévus au paragraphe 2 pour la réalisation des essais et des tests sur les produits de construction qui doivent être certifiés est de la responsabilité des organismes d’évaluation de la conformité des produits de construction. 
(4) Les organismes d’évaluation de la conformité des produits de construction prévus au paragraphe 1 reconnaissent les rapports d’essais émis par les laboratoires d’essais agréés par un organisme national d’accréditation conformément aux dispositions du règlement (CE) nº 765/2008, pour la réalisation des essais en question. 
Article 12 – (1) La déclaration de conformité est élaborée conformément aux dispositions de la série de normes SR ISO/CEI 17050 Évaluation de la conformité. Déclaration de conformité du fournisseur.
(2) La déclaration de conformité doit comporter, outre les informations prévues au paragraphe 1, les performances déterminées et vérifiées pour le produit en question, conformément à la spécification technique applicable.
(3) La déclaration de conformité réalisée par le fabricant pour les produits de construction en contact avec l’eau potable doit être accompagnée de l’avis sanitaire/la notification émis/émise par l’Institut national de santé publique.
(4) La déclaration de conformité réalisée par le fabricant pour les produits de construction comportant des substances dangereuses inscrites sur la liste du règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), avec ses modifications et compléments ultérieurs, doit être accompagnée de la fiche de données de sécurité du produit réalisée par le fabricant.
Article 13 – (1) En ce qui concerne les produits de construction pour lesquels le fabricant a réalisé une déclaration de conformité sur la base d’une spécification technique non harmonisée, il convient de ne pas apposer le marquage CE.
(2) Toute personne qui déclare la conformité avec une norme nationale, par une déclaration ou par un certificat, doit prouver qu’elle détient la norme concernée légalement en vertu de la présente loi.
Partie 3 – Commercialisation des produits de construction faisant l’objet d’un agrément technique dans la construction
Article 14 – (1) Le produit de construction pour lequel il n’y a pas de spécifications techniques harmonisées ou de spécifications techniques non harmonisées est commercialisé accompagné de la déclaration de conformité réalisée par le fabricant sur la base d’un agrément technique dans la construction.
(2) L’agrément technique dans la construction est élaboré par un organisme émetteur des agréments techniques dans la construction autorisé par le MDRAP. 
(3) L’agrément technique dans la construction doit être accompagné de l’avis technique de validité émis par le Comité technique permanent pour la construction.
(4) Les essais ou les tests nécessaires à l’élaboration de l’agrément technique dans la construction sont effectués dans des laboratoires agréés conformément aux normes SR ISO/CEI 17025:2005 et SR ISO/CEI 17025:2005/AC:2007 par un organisme national d’accréditation conformément aux dispositions du règlement (CE) nº 765/2008 ou dans des laboratoires agréés par l’Inspection d’État pour les constructions à fournir des services à des tiers; les laboratoires doivent être accrédités/autorisés pour les essais ou les tests prévus dans l’agrément technique en question.
(5) La sélection des laboratoires prévus au paragraphe 4 pour la réalisation des essais et des tests sur les produits de construction est de la responsabilité de l’organisme émetteur des agréments techniques dans la construction. 
(6) Les organismes émetteurs des agréments techniques dans la construction prévus au paragraphe 2 reconnaissent les rapports d’essais émis par les laboratoires d’essais agréés par un organisme national d’accréditation conformément aux dispositions du règlement (CE) nº 765/2008, pour la réalisation des essais en question.
Article 15 – (1) La déclaration de conformité est élaborée conformément aux dispositions de la série de normes SR EN ISO/CEI 17050.
(2) La déclaration de conformité doit comporter, outre les informations prévues au paragraphe 1, les performances déterminées et vérifiées par le fabricant pour le produit en question, conformément à la spécification technique applicable.
(3) La déclaration de conformité réalisée par le fabricant pour les produits de construction en contact avec l’eau potable doit être accompagnée de l’avis sanitaire/la notification émis/émise par l’Institut national de santé publique.
(4) La déclaration de conformité réalisée par le fabricant pour les produits de construction comportant des substances dangereuses inscrites sur la liste du règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), avec ses modifications et compléments ultérieurs, doit être accompagnée de la fiche de données de sécurité du produit réalisée par le fabricant.
Article 16 – (1) En ce qui concerne les produits de construction pour lesquels le fabricant n’a pas réalisé de déclaration de conformité sur la base d’un agrément technique dans la construction, il convient de ne pas apposer le marquage CE.
(2) Toute personne qui déclare la conformité avec une norme nationale, par une déclaration ou par un certificat, doit prouver qu’elle détient la norme concernée légalement en vertu de la présente loi.
Chapitre III – Comité technique permanent pour la construction
Article 17 – Le Comité technique permanent pour la construction, dénommé ci-après CTPC, est constitué et fonctionne en tant qu’entité sans personnalité juridique auprès du ministère du développement régional et de l’administration publique.
Article 18 – (1) La structure du CTPC comporte un président et 9 membres et elle est prévue à l’annexe faisant partie de la présente décision.
(2) Le président du CTPC est le secrétaire d’État coordinateur du domaine de la construction au sein du MDRAP.
(3) Les membres du CTPC sont désignés par les autorités et les institutions ayant des responsabilités dans le domaine de la construction prévues à l’annexe de la présente décision.
(4) Le secrétariat technique du CTPC assure quant à lui la logistique et les activités administratives du CTPC et fonctionne au sein du MDRAP.
(5) Le règlement d’organisation et de fonctionnement du CTPC est approuvé par ordre du ministre du développement régional et de l’administration publique.
Article 19 – Le CTPC assure le déroulement de l’activité relative à l’agrément technique dans la construction et, à cet effet: 
a) il évalue les organismes émetteurs des agréments techniques dans la construction, pour l’autorisation, y compris les groupes spécialisés au sein des organismes;
b) il propose la prolongation, la restriction des domaines, le maintien conditionnel, la suspension temporaire et l’annulation de l’autorisation des organismes émetteurs des agréments techniques dans la construction, le cas échéant;
c) il garantit la surveillance périodique de ces organismes, après l’autorisation;
d) il organise l’activité des commissions techniques spécialisées pour l’examen et l’approbation des agréments techniques dans la construction, pour l’extension ou la modification des agréments techniques dans la construction et la prolongation des avis techniques pour les agréments techniques dans la construction en période de validité;
e) il approuve la composition nominale des groupes spécialisés qui assurent l’approbation interne des projets des agréments techniques dans la construction au sein des organismes émetteurs des agréments techniques;
f) il émet les avis techniques accompagnant les agréments techniques en période de validité;
il propose la prolongation de la validité de l’avis technique, la modification, l’extension, la suspension, le retrait de l’agrément technique dans la construction, le cas échéant.
Article 20 – (1) Le recrutement du personnel nécessaire au fonctionnement du secrétariat technique du CTPC dans la structure organisationnelle du MDRAP est effectué dans la limite des postes approuvés, en respectant les termes et les conditions prévus pour chaque catégorie de personnel, en vertu de la loi.
(2) Le recrutement du personnel nécessaire au fonctionnement du secrétariat technique du CTPC dans la structure organisationnelle du MDRAP est effectué sans dépasser les dispositions budgétaires approuvées par le ministère du développement régional et de l’administration publique sous la rubrique «Frais de personnel».
Article 21 – Conformément à l’article 43, paragraphe 9, de la loi nº 10/1995 concernant la qualité dans la construction, republiée, avec ses modifications ultérieures, les coûts nécessaires à l’élaboration et à l’approbation des agréments techniques dans la construction ainsi que les coûts nécessaires à l’autorisation et à la surveillance des organismes émetteurs des agréments techniques dans la construction sont supportés par les acteurs intéressés.
Chapitre IV – Documents accompagnant le produit de construction dans la chaîne de distribution
Article 22 – (1) Le fabricant ou son mandataire ou, le cas échéant, l’importateur qui commercialise un produit de construction doit détenir la déclaration des performances ou la déclaration de conformité du produit, le dossier technique à la base de l’émission de la déclaration des performances ou de conformité, le mode d’emploi du produit, la fiche des données de sécurité du produit, ainsi que les documents suivants en cours de validité:
a) le certificat de la constance des performances, le certificat de conformité du contrôle de la production en usine, le rapport d’essais ou, le cas échéant, les évaluations et les vérifications effectuées par le fabricant, conformément aux dispositions de la norme harmonisée applicable pour les produits visés à l’article 6, paragraphe 1;
b) l’évaluation technique européenne ou, le cas échéant, le certificat de la constance des performances ou le certificat de conformité du contrôle de la production en usine pour les produits visés à l’article 7, paragraphe 1;
c) le certificat de conformité ou, le cas échéant, les évaluations et les vérifications effectuées par le fabricant, conformément aux dispositions de la spécification technique non harmonisée applicable pour les produits visés à l’article 10, paragraphe 1;
d) l’agrément technique dans la construction accompagné de l’avis technique en cours de validité, dans le cas des produits visés à l’article 14, paragraphe 1.
(2) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également au distributeur qui commercialise un produit de construction, à l’exception du dossier technique.
Article 23 – Les documents prévus à l’article 22 sont fournis par les fabricants, sur la chaîne de distribution, par voie électronique ou par courrier, rédigés en roumain et sont conservés dans le livre technique de la construction.
Article 24 – Les fabricants doivent conserver le dossier technique prévu à l’article 22 et la déclaration des performances ou de conformité du produit de construction pendant 10 ans à compter de la date de mise sur le marché du produit.
Chapitre V – Surveillance du marché des produits de construction
Article 25 – La surveillance du marché des produits de construction est assurée par les autorités de l’administration publique centrale suivantes:
a) l’Inspection d’État dans la construction, organisme technique spécialisé qui exerce, en vertu de la loi, le contrôle d’État concernant l’application uniforme des dispositions légales en termes de qualité dans la construction et la surveillance du marché des produits de construction, pour tous les produits de construction, à l’exception de ceux prévus au point b);
b) l’Inspection générale pour situations d’urgence, pour les produits de construction faisant partie de la catégorie des équipements fixes de lutte contre l’incendie, équipements fixes d’alarme/de détection incendie, d’extinction incendie, de contrôle du feu et de la fumée.
Article 26 – L’activité de surveillance du marché consiste à contrôler la commercialisation des produits de construction destinés à être inclus dans les constructions, afin de vérifier la conformité de ces produits avec les dispositions de la présente décision et établir des mesures pour la prévention ou la réduction des risques qui peuvent être causés par les produits de construction non conformes, lorsque des irrégularités sont constatées.
Article 27 – Pour la réalisation de l’activité prévue à l’article 26, les autorités doivent:
a) vérifier périodiquement les produits de construction et les documents afférents prévus à l’article 22 sur toute la chaîne de distribution, ainsi que pendant les étapes d’exécution et de réception des constructions;
b) organiser des contrôles planifiés, thématiques, inopinés, ponctuels ou à la suite d’une plainte/réclamation, en cas de doute sur la conformité du produit de construction avec les exigences relatives à l’utilisation prévue;
c) prélever des échantillons et les envoyer aux laboratoires agréés pour être testés; les laboratoires agréés doivent être autres que les laboratoires impliqués dans l’évaluation de la conformité du produit de construction en question;
d) demander les documents prévus à l’article 22 de la présente décision; 
e) appliquer des sanctions, conformément à l’article 28, paragraphe 2, de la présente décision, pour les irrégularités constatées;
f) établir des mesures pour la réduction des risques qui peuvent être causés par les produits de construction non conformes conformément à l’article 31 de la présente décision.
Chapitre VI – Contraventions et sanctions
Article 28 – (1) Les faits suivants constituent une violation des dispositions de la présente décision, s’ils ont été commis de manière à ne pas constituer des infractions, conformément à la loi:
a) la violation des dispositions de l’article 6, paragraphe 1, de l’article 7, paragraphe 1, de l’article 10, paragraphe 1 et de l’article 14, paragraphe 1, concernant les conditions de commercialisation des produits de construction;
b) le non-respect par le fabricant de la performance/des performances déclarée(s) pour un produit, confirmé par des essais dans des laboratoires agréés, dans les conditions imposées par les normes de produit/essais;
c) la réalisation incorrecte par le fabricant de la déclaration des performances ou de conformité du produit de construction;
d) la non-apposition du marquage CE sur les produits de construction pour lesquels le fabricant a réalisé une déclaration des performances, ou la non-apposition de ce marquage de manière visible, lisible et indélébile;
e) la non-réalisation ou la réalisation incorrecte, par l’organisme d’évaluation et de vérification de la constance des performances ou par l’organisme de certification, des procédures prévues à sa charge conformément à la spécification technique applicable, conformément à la loi;
f) le non-respect, par les organismes émetteurs des agréments techniques dans la construction, des tâches prévues par le règlement sur l’agrément technique pour les nouveaux produits, processus et équipements dans la construction prévu à l’annexe V de la décision du gouvernement nº 766/1997 portant approbation de la réglementation en matière de qualité dans la construction, avec ses modifications et compléments ultérieurs;
g) le non-respect, par les importateurs, les fabricants, les mandataires et les distributeurs, des dispositions de l’article 11, de l’article 12, de l’article 13, de l’article 14 et de l’article 15 du règlement (UE) nº 305/2011, lors de l’achat et de la commercialisation des produits de construction;
h) la non-présentation, par le fabricant, à l’autorité ou à l’organisme de contrôle de la documentation technique afférente au processus de certification constituant la base pour la déclaration des performances ou de conformité;
i) l’achat, par l’exécutant des travaux de construction, de produits de construction non accompagnés des documents prévus à l’article 6, paragraphe 1, à l’article 7, paragraphe 1, à l’article 10, paragraphe 1 et à l’article 14, paragraphe 1; les documents peuvent être présentés par voie électronique ou par courrier;
j) l’obstruction des autorités de surveillance du marché des produits de construction par les exécutants des travaux de construction dans l’activité de surveillance, ainsi que le refus de présenter les documents et les actes sollicités par les personnes chargées du contrôle au sein de l’autorité de surveillance du marché;
k) le stockage et la manipulation incorrects des produits de construction, ainsi que la mise à disposition sur le marché des produits de construction dont le terme de garantie est expiré;
l) la commercialisation de produits de construction sans fournir, conformément à la loi, les documents nécessaires pour assurer leur conformité et leur traçabilité; 
m) le non-respect par les opérateurs économiques de la chaîne de distribution des produits de construction, dans les délais établis, des mesures prises par l’autorité de surveillance du marché;
n) l’obstruction ou le refus de fournir les documents prévus à l’article 6, paragraphe 1, à l’article 7, paragraphe 1, à l’article 10, paragraphe 1 et à l’article 14, paragraphe 1, ainsi que des instructions et des informations relatives à l’utilisation et à la sécurité des produits, rédigées en langues autres que le roumain; 
o) le refus des opérateurs économiques d’identifier, à la demande des autorités de surveillance du marché, les opérateurs économiques qui leur ont fourni un produit de construction ou auxquels ils ont fourni un produit de construction, sur une période de 10 ans à compter de la date de mise sur le marché du produit concerné;
p) le refus de l’organisme notifié de mettre à la disposition de l’autorité notificatrice les documents pertinents relatifs à l’évaluation des qualifications de tout sous-traitant ou de la filiale et concernant les tâches remplies par ceux-ci, conformément à l’annexe V du règlement (UE) nº 305/2011;
r) la non-inclusion par l’investisseur dans le livre technique de la construction des documents prévus à l’article 6, paragraphe 1, à l’article 7, paragraphe 1, à l’article 10, paragraphe 1, et à l’article 14, paragraphe 1.
(2) Les contraventions prévues au paragraphe 1 sont sanctionnées avec amende, comme suit: 
a) de 40 000 RON à 50 000 RON – les contraventions prévues aux points a), b), c), d), e), f), g) et h);
b) de 30 000 RON à 40 000 RON – celles prévues aux points i), j) et k);
c) de 20 000 RON à 30 000 RON – celles prévues aux points l) et m);
d) de 10 000 RON à 20 000 RON – celles prévues aux points n), o), p), et r).
Article 29 – Le constat des contraventions et l’application des sanctions prévues à l’article 28 sont réalisés par des personnes autorisées/habilitées au sein des organismes de contrôle prévus à l’article 25.
Article 30 – Les contraventions prévues à l’article 28, paragraphe 1, sont soumises à l’application des dispositions de l’ordonnance du gouvernement nº 2/2001 relative au régime juridique des contraventions, approuvée avec ses modifications et compléments par la loi nº 180/2002, avec ses modifications et compléments ultérieurs. 
Article 31 – Conjointement à la sanction avec amende des contraventions prévues à l’article 28, paragraphe 1, points a) à r), les autorités de surveillance du marché peuvent établir des mesures visant à prévenir ou à réduire les risques qui peuvent être causés par les produits de construction non conformes, comme suit:
a) le rappel, le retrait du marché ou l’interdiction d’utilisation du produit de construction, l’autorité de surveillance pouvant imposer des mesures relatives à l’utilisation/la remise à disposition sur le marché du produit, pour les contraventions prévues à l’article 28, paragraphe 1, points a), b), c), d), e), f), g) et h);
b) l’interdiction de l’utilisation du produit jusqu’à une date établie par l’autorité de surveillance du marché afin d’éliminer la non-conformité des produits, pour les contraventions prévues à l’article 28, paragraphe 1, points i), j) et k);
c) l’interdiction de la commercialisation du produit jusqu’à une date établie par l’autorité de surveillance du marché afin d’éliminer la non-conformité des produits, pour les contraventions prévues à l’article 28, paragraphe 1, points l), m), n), o) et p).
Chapitre VII – Dispositions transitoires et finales
Article 32 – L’annexe prévue à l’article 18, paragraphe 1, fait partie de la présente décision.
Article 33 – La présente décision entre en vigueur dans un délai de 180 jours après sa date de publication au Journal officiel de la Roumanie, partie I.
Article 34 – (1) Dans un délai de 60 jours à compter de l’entrée en vigueur de la présente décision, l’activité d’agrément technique dans la construction du CTPC est reprise de la structure de l’Institut national pour la recherche et le développement dans la construction, l’urbanisme et le développement territorial durable URBAN–INCERC, dans la structure organisationnelle du MDRAP.
(2) En même temps que la reprise de l’activité d’agrément technique dans la construction, sont reprises également les archives avec les agréments techniques dans la construction sur la base d’un protocole de transfert. 
Article 35 – Les contrats d’élaboration des agréments techniques dans la construction conclus jusqu’à la date d’entrée en vigueur de la présente décision et leur approbation par le CTPC seront effectués conformément à la législation en vigueur à la date de leur conclusion. 
Article 36 – Afin d’assurer l’accès libre et sans difficulté aux informations d’intérêt public, le MDRAP doit publier sur sa page internet spécialisée et mettre à jour, en vertu de la loi, les listes comportant:
a) les organismes nationaux d’évaluation et de vérification de la constance des performances des produits de construction et les familles de produits de construction pour lesquelles ils sont notifiés à la Commission européenne;
b) les organismes nationaux d’évaluation technique européenne des produits de construction et les catégories de produits de construction pour lesquelles ils sont notifiés à la Commission européenne;
c) les organismes nationaux de certification de la conformité des produits de construction et les familles de produits de construction pour lesquelles ils sont accrédités;
d) les organismes émetteurs des agréments techniques dans la construction et les groupes spécialisés pour lesquels ils sont habilités.
Article 37 – (1) Jusqu’à la date d’entrée en vigueur de la présente décision, le MDRAP doit mettre à jour: 
a) le règlement d’organisation et de fonctionnement du Comité technique permanent pour la construction approuvé par l’arrêté nº 1269/2011 du ministre du développement régional et du tourisme, publié au Journal officiel de la Roumanie, partie I, nº 267/2011;
b) la procédure d’agrément technique pour les nouveaux produits, processus et équipements dans la construction «P.A.T. 1/2004», approuvée par l’arrêté nº 1.889/2004 du ministre des transports, de la construction et du tourisme portant approbation des procédures relatives à l’agrément technique dans la construction, publié au Journal officiel de la Roumanie, partie I, nº 1.167 du 9 décembre 2004;
c) la procédure d’autorisation des organismes émetteurs des agréments techniques dans la construction «P.A.T. 2/2004», approuvée par l’arrêté nº 1.889/2004 du ministre des transports, de la construction et du tourisme;
d) la procédure d’approbation des agréments techniques dans la construction «P.A.T. 3/2004», approuvée par l’arrêté nº 1.889/2004 du ministre des transports, de la construction et du tourisme.
(2) Le règlement et les procédures prévues au paragraphe 1 sont approuvés par arrêté du ministre du développement régional et de l’administration publique.
Article 38 – Afin d’assurer la mise en œuvre de la présente décision, le ministère du développement régional et de l’administration publique peut élaborer des instructions approuvées par arrêté du ministre et publiées au Journal officiel de la Roumanie, partie I.
Article 39 – À la date d’entrée en vigueur de la présente décision, sont abrogés:
a) la décision du gouvernement nº 622/2004 établissant les conditions de mise sur le marché des produits de construction, republiée, avec ses modifications et compléments ultérieurs, publiée au Journal officiel de la Roumanie, partie I, nº 421 du 11 mai 2004;
b) l’arrêté nº 1558/2004 du ministre des transports, de la construction et du tourisme portant approbation du règlement relatif à l’attestation de la conformité des produits de construction, publié au Journal officiel de la Roumanie, partie I, nº 1211 et nº 1211 bis du 16 décembre 2004;
c) l’arrêté nº 2.190/2004 du ministre des transports, de la construction et du tourisme portant approbation du règlement relatif à l’agrément technique européen pour produits de construction, publié au Journal officiel de la Roumanie, partie I, nº 90 du 27 janvier 2005;
d) l’arrêté nº 271/2005 du ministre des transports, de la construction et du tourisme portant approbation de la procédure de reconnaissance des spécifications techniques nationales dans le domaine des produits de construction, publié au Journal officiel de la Roumanie, partie I, nº 190 du 7 mars 2005.
PREMIER MINISTRE
Dacian Julien CIOLOȘ
Annexe
à la décision du gouvernement nº _________ /_______2016 
STRUCTURE
DU COMITÉ TECHNIQUE PERMANENT POUR LA CONSTRUCTION
	PRÉSIDENT:
	· Le secrétaire d’État coordinateur du domaine de la construction au sein du MDRAP

	
	

	MEMBRES:
	· 2 représentants désignés par le ministère du développement régional et de l’administration publique (MDRAP);

	
	· représentant désigné par le ministère de l’environnement, des eaux et des forêts (MMAP);

	
	· représentant désigné par le ministère de la santé (MS);

	
	· représentant désigné par l’Inspection d’État dans la construction (ISC);

	
	· représentant désigné par l’Inspection générale pour situations d’urgence (IGSU);

	
	· représentant désigné par l’Association roumaine de normalisation (ASRO);

	
	· représentant du secrétariat technique du CTPC*).
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